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Aujourd'hui, c'est la journée internationale de la santé et de la sécurité au travail.
La CGT vous alerte, nous refusons de tomber malade à cause du travail comme
nous ne voulons pas perdre notre vie à la gagner!

Si le risque sécuritaire ne concerne pas tout le monde, la constante dégradation des
conditions de travail touche aujourd'hui une immense majorité de douaniers femmes et
hommes.

Selon  l’APEC,  la  quête  de sens  au travail  est  définie  comme devant  comprendre  3
éléments.

• ressentir plus d'effets positifs que négatifs dans l'exercice de ses fonctions
• ressentir  une  satisfaction  procurée  par  le  contenu  de  ses  missions,  le

développement de ses compétences, ainsi que l'impact de ses actions
• adhérer et contribuer au projet de l'administration

Le mal être  au travail  (baisse drastique des moyens,  conflits  interpersonnels,  stress,
risques psycho sociaux, maladies visibles ou non visibles liées ou aggravées par les
conditions de travail dégradées, management toxique…) se répand de plus en plus.
Le travail devenant impossible à accomplir ou bien au prix d'efforts importants.

Depuis 2001,  la  loi  impose le  recueil  des
risques  professionnels  dans  un  document
unique (DUERP).
Ce recueil a lieu actuellement et ce jusqu'à
mi mai, c'est le moment de faire remonter
les  risques  de  vos  services  pour  une
inscription dans le DUERP. 
La  censure  n'y  a  pas  sa  place,  n'hésitez
pas à nous les transmettre pour un suivi.

A la CGT, nous demandons

• des moyens (humains et matériels) nécessaires pour exercer notre métier
dans les meilleures conditions,

• le retour des CHSCT institutions indispensables à une vraie prévention des
risques  professionnels  en  leur  conférant  même  une  compétence
environnementale,

• la réduction du temps de travail pour vivre mieux (semaine de 32h),
• l'évolution des tableaux des maladies professionnelles pour une prise en

compte réelle des pathologies liées aux troubles psychosociaux,
• le droit au repos avec la possibilité de partir en retraite à partir de 60 ans

avec 75% du dernier salaire.
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